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PREAMBULE : CADRE JURIDIQUE ET REGLEMENTAIRE DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE 
 
Le présent dossier a été établi en vue de solliciter le lancement de l’enquête publique 
conjointe de déclaration d’utilité publique (DUP) et parcellaire, relative au projet de création 
d’une place publique à l’angle des rues Wauthier et Grande Fontaine à Saint-Germain-en-Laye, 
nécessitant l’acquisition d’une partie de la parcelle cadastrée section AI n°1096 par 
expropriation du propriétaire concerné. 
 
La commune de Saint-Germain-en-Laye, maitre d’ouvrage de l’opération, n’étant pas 
propriétaire de la totalité des terrains d’assiette de l’opération projetée et n’ayant pu acquérir 
la parcelle par voie amiable, doit donc l’acquérir par voie d’expropriation.  
 
La Commune de Saint-Germain-en-Laye est donc le bénéficiaire de l’expropriation.  
 
En application de l’article L.1 du Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique (ci-
après « code de l’expropriation »), l’expropriation d’immeubles ou de droits réels immobiliers 
ne peut intervenir qu'à la condition qu'elle réponde à une utilité publique qui doit être, 
préalablement et formellement constatée à la suite d'une enquête.  
 
En outre, il faut qu'il ait été procédé, contradictoirement, à la détermination des parcelles à 
exproprier ainsi qu'à la recherche des propriétaires, des titulaires de droits réels et des autres 
personnes intéressées. Enfin, l’expropriation doit donner lieu à une juste et préalable 
indemnité.  
 
L’enquête publique préalable à la déclaration d’utilité publique et l’enquête parcellaire, 
organisées dans le cadre de l’article L.1 du code de l’expropriation visent ainsi plusieurs 
objectifs, dont principalement :  
 

- Informer le public et recueillir son avis sur l’intérêt général de l’opération projetée ;  
- Obtenir une Déclaration d’utilité publique (DUP) permettant au maitre d’ouvrage 

d’acquérir le(s) immeuble(s) déterminé(s) dans le dossier d’enquête parcellaire ; 
- Recueillir toute information relative aux titulaires de droits sur les parcelles 

concernées.  
 

1. Cadre règlementaire de l’enquête publique  
 
En l’espèce, la DUP est demandée en vue de la réalisation d’un projet qui n’est pas soumis à 
étude d’impact et le PLU ne nécessite pas d’être mis en compatibilité avec le projet. Par 
conséquent, la présente enquête publique est régie par les dispositions du code de 
l’expropriation (Article L.110-1 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique).  
 
1.1. Enquête publique préalable à la déclaration d’utilité publique (DUP)  
 
Le présent dossier d’enquête publique préalable à la DUP est régi par l’article R.112-4 du Code 
de l’expropriation qui dispose :  
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« Lorsque la déclaration d'utilité publique est demandée en vue de la réalisation de travaux ou 
d'ouvrages, l'expropriant adresse au préfet du département où l'opération doit être réalisée, 
pour qu'il soit soumis à l'enquête, un dossier comprenant au moins : 
 
1° Une notice explicative ; 
 
2° Le plan de situation ; 
 
3° Le plan général des travaux ; 
 
4° Les caractéristiques principales des ouvrages les plus importants ; 
 
5° L'appréciation sommaire des dépenses. » 
 
La notice explicative prévue à l’article R.112-4 « indique l'objet de l'opération et les raisons 
pour lesquelles, parmi les partis envisagés, le projet soumis à l'enquête a été retenu, 
notamment du point de vue de son insertion dans l'environnement » (Article R.112-6 du code 
de l’expropriation).  
 
De plus, « tous documents, plans et maquettes établis par l'expropriant peuvent, en outre, 
venir préciser l'opération en vue de laquelle l'enquête publique est demandée » (Article R.112-
7 du Code de l’expropriation).  
 
1.2.  Enquête parcellaire  
 
L’enquête parcelle qui a pour finalité de recenser et déterminer contradictoirement les 
immeubles concernés par la procédure d’expropriation, de rechercher leur(s) propriétaire(s) 
et le(s) titulaire(s) de droits réels et autres personnes intéressées est régie par les articles 
R.131-1 à R.132-4 du Code de l’expropriation. 
 
En l’espèce, la Ville de Saint-Germain-en-Laye étant en mesure de déterminer les parcelles 
nécessaires à la réalisation de l’opération de création d’une place publique, l’enquête 
parcellaire est menée simultanément à la présente enquête publique préalable à la 
déclaration d’utilité publique, conformément à l’article R.131-14 du Code de l’expropriation.  
 
En application de l’article R.131-3 du Code de l’expropriation, le présent dossier d’enquête 
parcellaire comprend :  
 
1° Un plan parcellaire régulier des terrains et bâtiments ; 
 
2° La liste des propriétaires établie à l'aide d'extraits des documents cadastraux délivrés par 
le service du cadastre ou à l'aide des renseignements délivrés par le directeur départemental 
ou, le cas échéant, régional des finances publiques, au vu du fichier immobilier ou par tous 
autres moyens.  
 
 
 



3 
 

2. Déroulement de la procédure d’enquête publique 
 
2.1.  Ouverture de l’enquête publique  
 
En application de l’article R.112-1 du Code de l’expropriation, l’enquête publique est ouverte 
et organisée par le Préfet du département où doit se dérouler l’opération en vue de laquelle 
l’enquête est demandée.  
 
A la demande du maître d’ouvrage disposant d’un dossier d’enquête publique constitué 
conformément à l’article R.112-4, le Préfet saisi le Président du Tribunal administratif 
territorialement compétent pour qu’il désigne, selon la nature et l’importance des opérations, 
un commissaire enquêteur ou une commission d’enquête, chargés de la conduite l’enquête 
publique.  
 
Le commissaire enquêteur ou la commission d’enquête désignée pour procéder à l’enquête 
préalable à la DUP peut également être désigné pour procéder à l’enquête parcellaire.  
 
En application de l’article R.112-9 du Code de l’expropriation, lorsque l'opération en vue de 
laquelle l'enquête publique est demandée doit être réalisée sur le territoire et pour le compte 
d'une seule commune, l'enquête est ouverte à la mairie de cette commune. 
 
Lorsque l'opération doit être réalisée sur le territoire d'une seule commune mais que 
l'enquête publique n'est pas ouverte à la mairie de cette commune, un double du dossier 
d'enquête est transmis au maire de cette commune par les soins du préfet afin qu'il soit tenu 
à la disposition du public (Article R.112-10 du Code de l’expropriation). 
 
En application de l’article R.112-12 du Code de l’expropriation, après avoir consulté le 
commissaire enquêteur ou la commission d’enquête, le Préfet peut prescrire par arrêté 
l’ouverture de l’enquête publique. Cet arrêté doit notamment préciser :  
 

- L’objet de l’enquête, la date à laquelle celle-ci sera ouverte et sa durée, qui ne peut 
être inférieure à quinze jours ; 

- Les heures et le lieu où le public pourra prendre connaissance du dossier et formuler 
ses observations sur un registre ouvert à cet effet. Ce registre, à feuillets non mobiles, 
est coté et paraphé par le commissaire enquêteur, le président de la commission 
d'enquête ou l'un des membres de celle-ci ;  

- Le lieu où siégera le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête ;  
- Le cas échéant l'adresse du site internet sur lequel les informations relatives à 

l'enquête pourront être consultées. Si cela lui paraît approprié, il peut prévoir les 
moyens offerts aux personnes intéressées afin qu'elles puissent communiquer leurs 
observations par voie électronique.  

 
2.2. Publicité de l’enquête  
 
Suite à l’édiction de l’arrêté préfectoral d’ouverture de l’enquête publique, le Préfet fait 
procéder à la publication, en caractères apparents, d’un avis au public portant l’information 
de l’enquête.  
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Cet avis informant de l’ouverture de l’enquête publique doit être publié dans deux journaux 
régionaux ou locaux diffusés dans tout le département ou tous les départements concernés, 
au moins huit jours avant le début de l’enquête. Cet avis doit être rappelé dans les huit 
premiers jours suivant le début de l’enquête (Article R.112-14 du Code de l’expropriation).  
 
En outre, huit jours au moins avant l’ouverture de l’enquête et durant toute la durée de celle-
ci, l’autorité compétente porte à la connaissance du public l’avis mentionné à l’article R.112-
4, par tous moyens appropriés d’affichage, notamment sur les lieux concernés par l’enquête. 
L’accomplissement de cette exigence incombe au maire qui doit le certifier (Article R.112-15 
du Code de l’expropriation).  
 
2.3. Durée de l’enquête  
 
En application de l’article R.112-12 du Code de l’expropriation, la durée de l’enquête, fixée 
par arrêté du Préfet, ne peut être inférieure à 15 jours.  
 
2.4. Déroulement de l’enquête  
 
Conformément aux dispositions de l’article R.112-17 du Code de l’expropriation, pendant 
toute la durée de l’enquête, des observations sur l'utilité publique de l'opération peuvent être 
consignées, par toute personne intéressée, directement sur les registres d'enquête, ou être 
adressées par correspondance, au lieu fixé par cet arrêté, au commissaire enquêteur ou au 
président de la commission d'enquête.  
 
Le commissaire enquêteur, ou le président de la commission d’enquête, conduit l'enquête de 
manière à permettre au public de disposer d'une information complète sur le projet et de 
participer effectivement au processus de décision, en lui permettant de présenter ses 
observations, propositions et contre-propositions, soit sur les registres prévus à cet effet sur 
le lieu d’enquête, soit par courrier, soit directement en rencontrant le commissaire enquêteur.  
 
Il peut notamment recevoir le maître d'ouvrage de l'opération soumise à l'enquête publique 
à la demande de ce dernier. Il peut également auditionner toute personne ou service qu'il lui 
paraît utile de consulter pour compléter son information sur le projet soumis à enquête 
publique. 
 
2.5. Clôture de l’enquête  
 
En application de l’article R.112-22 du Code de l’expropriation, lorsque l'opération projetée 
doit être réalisée sur le territoire et pour le compte d'une seule commune, le registre 
d'enquête est clos et signé par le commissaire enquêteur ou le président de la commission 
d'enquête. 
 
Le commissaire enquêteur ou le président de la commission, dans un délai d'un mois à 
compter de la date de la clôture de l'enquête, transmet au maire le dossier et le registre 
accompagnés de ses conclusions motivées. 
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Conformément à l’article R.112-19 du Code de l’expropriation, le commissaire enquêteur ou 
le président de la commission d'enquête :  
 

- Examine les observations recueillies sur les différents registres et entend toute 
personne qu'il lui paraît utile de consulter ainsi que l'expropriant, s'il en fait la 
demande ;  

- Rédige un rapport énonçant ses conclusions motivées, en précisant si elles sont 
favorables ou non à l'opération projetée ;  

- Transmet le dossier et les registres assortis du rapport énonçant ses conclusions soit 
au préfet qui a pris l'arrêté d’ouverture de l’enquête publique, soit au préfet chargé de 
centraliser les résultats de l'enquête désigné conformément à l'article R. 112-3. 
 

Une copie du rapport dans lequel le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête 
énonce ses conclusions motivées est déposée à la mairie de la commune où s'est déroulée 
l'enquête ainsi que dans toutes les communes désignées en application de l'article R. 112-16, 
par les soins soit du préfet qui a pris l'arrêté prévu à l'article R. 112-12, soit du préfet chargé 
de centraliser les résultats de l'enquête désigné conformément à l'article R. 112-3 (Article 
R.112-21 du Code de l’expropriation).  
 
Les demandes de communication des conclusions motivées du commissaire enquêteur ou de 
la commission d'enquête, formées en application de l'article L. 112-1, sont adressées au préfet 
du département où s'est déroulée l'enquête. Celui-ci peut soit inviter le demandeur à prendre 
connaissance de ces conclusions à l'une des mairies dans lesquelles une copie de ce document 
a été déposée, soit lui en adresser une copie, soit assurer la publication de ces conclusions en 
vue de leur diffusion aux demandeurs (Article R.112-24 du Code de l’expropriation). 
 
Si les conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête sont 
défavorables à la déclaration d'utilité publique de l'opération envisagée, le conseil municipal 
est appelé à émettre son avis par une délibération motivée dont le procès-verbal est joint au 
dossier transmis au préfet. Faute de délibération dans un délai de trois mois à compter de la 
transmission du dossier au maire, le conseil municipal est regardé comme ayant renoncé à 
l'opération (Article R.122-23 du Code de l’expropriation).  
 
3. Décisions pouvant être adoptées au terme de l’enquête publique  
 
3.1. La déclaration d’utilité publique (DUP) :  
 
A l’issue de l’enquête publique et au vue des conclusions motivées du commissaire enquêteur, 
le Préfet des Yvelines pourra, par arrêté, déclarer l’utilité publique de l’opération envisagée.  
 
L'acte déclarant l'utilité publique ou la décision refusant de la déclarer intervient au plus tard 
un an après la clôture de l'enquête préalable. Ce délai est augmenté de six mois lorsque la 
déclaration d'utilité publique ne peut être prononcée que par décret en Conseil d'Etat (Article 
L.121-1 du Code l’expropriation).  
 
L'acte déclarant l'utilité publique doit préciser le délai accordé pour réaliser l'expropriation. Il 
ne peut excéder cinq ans, si la déclaration d'utilité publique n'est pas prononcée par décret 
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en Conseil d'Etat en application de l'article L. 121-1. Toutefois, si les opérations déclarées 
d'utilité publique sont prévues par des plans d'occupation des sols, des plans locaux 
d'urbanisme ou des documents d'urbanisme en tenant lieu, cette durée maximale est portée 
à dix ans (Article L.121-4 du Code de l’expropriation).  
 
3.2.  Arrêté de cessibilité 
 
A l’issue de l’enquête parcellaire, le Préfet pourra déclarer cessibles les parcelles et droits réels 
immobiliers dont l’expropriation est nécessaire à la réalisation de l’opération d’utilité 
publique et en dresse la liste (Article L.132-1 du Code de l’expropriation).  
 
Cet arrêté de cessibilité est notifié au propriétaire du bien.  
 
4. L’acquisition foncière  
 
Le transfert de propriété peut avoir lieu soit par voie de cession amiable, soit par voie 
d’ordonnance prononcée par le juge de l’expropriation conformément aux articles R.221-1 et 
suivants du Code de l’expropriation.  
 
En l’absence d’accord amiable dans un délai d’un mois à compter de la notification de la 
proposition du bénéficiaire de la DUP, le Préfet saisi la juridiction de l’expropriation 
compétente dans les conditions fixées par l’article R.221-1 du Code de l’expropriation.  
 
L’ordonnance d’expropriation a pour effet de transférer juridiquement la propriété du bien et 
les droits réels immobiliers de l’exproprié à la personne publique expropriante.  
 
La personne publique expropriante doit proposer une offre d’indemnisation à l’exproprié par 
lettre recommandée avec accusé de réception ou par acte d’huissier. L’exproprié doit faire 
connaitre son acceptation ou le montant détailler de sa demande dans un délai d’un mois à 
compter de la réception de l’offre.  
 
Dès l’arrêté de cessibilité, l’exproprié peut également mettre en demeure l’expropriant de lui 
adresser une offre d’indemnisation. Sans réponse dans un délai d’un mois, il peut saisir le juge 
de l’expropriation.  
 
En l’absence d’accord amiable sur le montant de l’indemnisation, le juge de l’expropriation 
doit être saisi par l’une ou l’autre des parties pour qu’il fixe le montant de l’indemnité 
d’expropriation.  
 
La prise de possession ne pourra intervenir qu’après le paiement ou la consignation de 
l’indemnité d’expropriation.  
 



Département des Yvelines (78) 
 

 
DOSSIER DE DEMANDE DE  

DECLARATION D’UTILITE  PUBLIQUE 
 

CREATION D’UNE PLACE PUBLIQUE A L’ANGLE DES RUES WAUTHIER/ 
GRANDE FONTAINE 

 

Composition du dossier : 

Pièce n°1 : Délibération du Conseil Municipal du ….. 2022 

Pièce n°2 : Notice explicative 

Pièce n°3 : Plan de situation 

Pièce n°4 : Plan du périmètre de la DUP 

Pièce n°5: Plan général des travaux 

Pièce n°6 : Caractéristiques principales des ouvrages les plus importants 

Pièce n°7 : Appréciation sommaire des dépenses 
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Pièce n°1 

Délibération du Conseil Municipal du 31 mars 2022 

(Article L. 2121-29 du CGCT) 


























































































































